
L’An DEUX MIL TREIZE 
et le Onze AVRIL à vingt heures trente, 

 
Le Conseil Municipal régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la 
loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur PERRIN 
Raymond,  Maire. 
 
PRESENTS : MME ROUX M, MRS  DURAND G, PHILIPPON M,  CROZET G, 
PION G, BUTIN N, BORDIN P, PERRIN R 

Absents excusés : 

Absents : COHAS Didier- BRUGIRARD CALLENAERE Floriane 

Secrétaire de séance : PION G 

 

1-14-2013  
 
Objet : Votes des taxes communales 

    
Monsieur le Maire informe le conseil qu’il convient de déterminer le 

taux des différentes taxes locales (d’habitation, foncière bâti, foncière non 
bâti, CFE). 

 Il rappelle les taxes en vigueur. 
 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil municipal 

unanime fixe, le taux des différentes taxes locales ainsi : 
 
 
-          taxe d’habitation : 9.5 % 
-          taxe foncière (bâti) : 4.64 % 
-          taxe foncière (non bâti) : 24.20 % 
-          taxe professionnelle : 19.52 % 

 

 
2-15-2013  

 
Objet : Création du Skate Park 

    
Monsieur le Maire explique que suite à la volonté du conseil 

municipal de créer un skate park, la commission chargée du dossier a fait 
établir différents devis pour la fourniture et la pose du matériel. Il 
convient à présent de retenir l’entreprise qui effectuera cette prestation 
lorsque le terrain sera prêt à recevoir cet équipement. 

 
Ouï cet exposé, après écouter les travaux de la commission et en 

avoir délibéré, le conseil municipal décide de retenir l’entreprise E2S de 
Roquemaure pour un montant HT de 22 670.00€, charge Monsieur le 
Maire de passer commande. Les crédits sont prévus au BP 2013. 
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Monsieur le Maire relate à son conseil les différents courriers reçus  
concernant des demandes de subventions. Ainsi, il lui demande de statuer 
sur ces sollicitations.  
 

Ouï l’exposé le conseil municipal décide d’attribuer les subventions 
suivantes :  
 

- Docteur Clown : 150.00€ 
- Ecole privée des Marronniers St Germain Laval : 534.40 € 
 

 
Ainsi fait et délibéré les mois, jours et an que dessus, 

 
Objet des délibérations 

1-14-2013 Votes des taxes communales 
 
2-15-2013 Création du Skate Park 
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Nom/ prénom des 

conseillers 
Signature Observations 

BORDIN PATRICK 
 

  

BUTIN NICOLAS 
 

  

CALLENAERE - 
BRUGIRARD 
FLORIANE 

Absente  

COHAS DIDIER 
 

Absent  

CROZET GUY 
 

  

DURAND GILLES 
 

  

PHILIPPON MARC 
 

  

PION GERARD 
 

  

ROUX MARYLINE 
 

  

PERRIN RAYMOND, 
Maire 

  

 
 
 


